
Règlement du camping 
 

 
1. Il faut que vous communiquez votre arrivée à la réception. Après l’inscription 

la direction montre l’endroit où placer votre tente ou caravane. Veuillez 
montrer votre numéro de camp à l’avant de votre tente ou caravane 

2. Votre caravane (ou tente) doit être bien soignée. 
3. Les tentes militaires ne sont pas accordées. 
4. Le camping est fermé de 22.30 jusqu’à 07.00 heures pour toute la circulation 

motorisée. 
5. Les visiteurs doivent mettre la réception au courant de leur arrivée. Ils doivent 

quitter le camping  avant 22.30 heures. Après 22.30 heures on ne peut plus 
recevoir de visiteurs. 

6. Au camp de jeunesse les visiteurs ne peuvent pas passer une ou plusieurs 
nuits. 

7. Les jetons de douche sont disponibles à la réception et dans le magasin du 
camp. 

8. Les chiens ne sont pas bienvenus. 
9. Veuillez penser au fait que les campeurs n’aiment pas les bruits dénaturés 

(bruits de radio etc.).  
10.  Le calme de nuit commence à 23.00 heures et dure jusqu’à 07.00 heures. 

Vous ne pouvez plus allumer les radios etc., ni jouer d’instruments de musique 
après 23.00 heures. 

11.  L’usage d’un feu ouvert, d’un feu de fusain et d’un feu de flambeau est 
interdit. Vous pouvez utiliser les barbecues à gaz. Veuillez tenir un extincteur 
près du barbecue. 

12.  Le sanitaire doit être propre. Veuillez uriner seulement dans les places 
destinées. 

13.  Vous ne pouvez pas creuser sur le camping, même s’il pleut. Veuillez garder 
intacte les plantes et les palissades. 

14.  Utilisez la voie régulière pour entrer ou quitter le camping. N’escaladez pas 
les palissades et ne causez pas de dommage ou de nuisance lorsque vous 
vous dirigez vers le centre de la ville et vise versa. 

15.  Chaque campeur doit tenir propre l’endroit loué. Ne rassemblez pas des 
caisses à bière vides à l’extérieur ou au sein de la tente ou de la caravane. Les 
caddies ne sont pas permis dans le camping. 

16.  Déposez les ordures ménagères dans un sac plastique et déposez ce sac dans 
un des conteneurs du camping. Le verre, le papier et les petits déchets 
chimiques (piles etc.) doivent être déposés séparément. 

17.  Les drogues sont interdits. 
18.  La vitesse maximum s’élève à 5 kilomètres par heure, aussi pour les 

vélomoteurs et les scooters!   
19.  Suivez scrupuleusement strictement les indications de la direction et du 

gardien de nuit. 
 

Le camping urbain “Den Driesch” collabore étroitement avec la police de 
Valkenburg. En cas de destructions ou de cause de nuisance sur le camping ou 
dans la ville de Valkenburg, vous serez immédiatement éloigné du camping sans 
remboursement de la location ni de la caution. La réservation d’un endroit et 
votre présence comme emplacement visiteur dans le camping signifie que vous 
êtes d’accord avec le règlement du camping. 


